
Une fin d’année en effervescence ! ! !  
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En cette fin d’année, quelques changements sont à no-
ter : désormais, retrouvez notre site sur l’adresse 
http://www.aeyps.com (bientôt actualisé), ainsi que 
nos nouvelles coordonnées mél indiquées à la fin de 
chaque rubrique.  

Découvrez les nouvelles assiettes forfaitaires applicables 
à compter du 1er janvier 2006. 
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Toute l’équipe 
vous souhaite de bonnes  

fêtes de fin d’année ! 



Suite au plan de cohésion sociale, de nouveaux dispositifs pour l’emploi ont été mis en place. Nous vous présentons ci-après deux contrats aidés pro-
posés aux associations : 

Le contrat d’avenir : 

L’objectif : favoriser le retour à l’emploi de personnes percevant des minima sociaux grâce à des actions d’accompagnement et de formation. 

Le contrat d’avenir est un CDD de deux ans renouvelable dans la limite de trois ans. Le temps de travail ne peut excéder 26 heures hebdomadai-
res. L’employeur bénéficie d’une aide forfaitaire égale au montant du RMI garanti à une personne isolée, d’une aide dégressive de l’Etat correspon-
dant à 75 % du solde restant à la charge de l’employeur (déduction de l’aide forfaitaire effectuée) pour la 1ère année (50 % la 2ème  année et 25 % 
de la 3ème à la 5ème année) et d’une aide supplémentaire  de l’Etat de 1500 euros versée en cas d’embauche en CDI à l’issue du contrat. 

Le contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE) :  

L’objectif : favoriser le retour à l’emploi des personnes rencontrant des difficultés d’accès au marché du travail. 

Le CAE est un CDD à temps plein ou partiel (20 heures minimum) de 6 à 24 mois. 

L’employeur bénéficie d’une aide mensuelle de l’Etat fixée par arrêté préfectoral dans la limite de 95% du SMIC versée pendant toute la durée de la 
convention signée avec l’ANPE (24 mois maximum). 

Pour ces deux contrats, la rémunération du salarié est fixée au SMIC horaire appliqué au temps de travail. L’employeur est exonéré de plusieurs 
cotisations sociales. Le salarié doit être accompagné pour sa formation professionnelle par son employeur. 

Où s’adresser ? ANPE et DDTEFP  

 

 

Nouveautés : les contrats aidés 
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L’application d’une convention collective 

Pour connaître les règles applicables en droit du travail en général, et au contrat 
de travail en particulier, il faut se reporter au code du travail mais également à 
la convention ou à l’accord collectif dont l’entreprise relève. 

Qu’est-ce qu’une convention collective ? 

Une convention collective est un accord écrit qui résulte de la négociation entre 
syndicats d’employeurs et de salariés.  

Une convention collective complète les dispositions du code du travail en les amé-
liorant (ex. jours de congés supplémentaires) et/ou en les adaptant aux situa-
tions particulières d’un secteur d’activités (ex. aménagement du temps de travail). 

 Si la convention collective traite de l’ensemble du droit du travail, l’accord collec-
tif ne porte quant à lui que sur certains thèmes : formation professionnelle, salai-
res, égalités professionnelles… 

Comment déterminer la convention collective applicable pour 
l’employeur ? 

C’est l’activité économique effective et principale exercée par l’entreprise qui per-
met de déterminer la convention collective applicable. 

Chaque convention définit son champ d’application : 

- niveau géographique : national, régional, départemental, 
- niveau professionnel (interprofessionnel, branche, entreprise). Le plus souvent, 
les activités couvertes par la convention ou l’accord sont désignées par les codes 
APE correspondants. 
Attention : le code NAF (ou APE) n’est qu’un indice et non une preuve. L’ac-
tivité effective et principale exercée par l’entreprise demeure le vrai critère d’appli-
cation de la convention ou de l’accord. 

Pour se renseigner sur la convention collective applicable dans l’entreprise, il est 
opportun de se mettre en contact avec le service renseignements de la DDTEFP 

de votre département. 

L’application d’une convention collective est-elle obligatoire ? 

Lorsqu’une entreprise entre dans le champ d’application d’une convention ou 
d’un accord collectif, elle est tenue de l’appliquer si une des deux conditions sui-
vantes est remplie : 

- La convention ou l’accord collectif a été « étendu » par arrêté du ministère, 
- L’employeur est adhérent d’une organisation patronale signataire. 
A savoir : 

La mention d’une convention collective sur le bulletin de paie vaut reconnaissance 
de son application à l’entreprise, même si cette mention résulte d’une erreur. 
Un contrat de travail peut contenir des dispositions plus favorables que la 
convention collective applicable dans l’entreprise et dans ce cas il prime sur cette 
dernière. 
Où s’adresser ? 

Fédération professionnelle d’employeurs, Organisation syndicale, Direction dé-
partementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle 
(DDTEFP). 
Liste des conventions collectives : http://www.legifrance.org 
Pour se procurer une convention collective : http://www.journal-officiel.gouv.fr 
  

 

 

Pôle Ressource (CRIB) : un réseau d’aide et de conseil aux associations 

Labellisé par le Ministère de la Jeunesse, des 
Sports et de la Vie Associative 



Un service agréé « tiers de confiance » par l’URSSAF 
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Contact : Jennifer MAINGAUD 

01.39.07.86.19 

Courriel : emploi@aeyps.com 

Rappel de termes concernant la mise à disposition : 

Le lissage : les horaires des intervenants sont souvent irréguliers sur 
l’année et leur activité interrompue l’été. 

Ainsi, pour que le salaire soit identique tous les mois, AEY-PS effectue 
un lissage. Il s’agit de prendre en compte le nombre d’heures que le sala-
rié va effectuer sur la période couvrant son contrat et de calculer une 
moyenne mensuelle. 

La régularisation : si le salarié est absent ou a réalisé des heures en 
plus, le bulletin de salaire en tiendra compte à condition de nous en avoir 

tenu informé suffisamment tôt. Dans le cas contraire, ces heures pourront 
être régularisées le mois suivant ou en fin de saison.  Un rapport sera 
établi entre la rémunération versée et les heures réellement effectuées, 
d’où l’importance des états de présence à remplir cha-

que mois ! 

 

Pôle Emploi : un employeur à votre disposition 

Pôle Insertion : des ateliers d’activité physique et de santé 

Pôle Salaire (Impact Emploi) :  Une aide à la gestion des salaires et des charges sociales 

A l’attention de nos salariés et de nos adhérents : 

En raison des congés de fin d’année, les états de présence du mois de 
décembre doivent être retournés au plus tard  

le vendredi 16 décembre 2005. 

 

 

A l’attention de nos adhérents « Impact Emploi » 

bénéficiant du service salaires et charges sociales : 

Il est impératif que tous les renseignements concernant l’établissement des 
salaires de décembre nous parviennent  

avant le 16 décembre 2005. 

 

Contact : Evelyne LE CARVENNEC au 01.39.07.74.64 

Courriel : compta@aeyps.com 

Nouvelles assiettes forfaitaires mensuelles  

(SMIC horaire au 1er juillet 2005 : 8,03 €) 

Labellisé par le Ministère 
de la Jeunesse, des Sports  
et de la Vie Associative 

Note d’info  n°12  

Contact : V. LE GOFF  

ou C. BECAERT 

Tél. : 01.39.07.87.42 

Courriel : insertion@aeyps.com 

Rémunération brute mensuelle Assiette forfaitaire mensuelle 

< à 45 SMIC horaire 

Soit < à 361 

5 SMIC horaire 

Soit 40 

= ou > à 45 SMIC horaire et  

< à 60 SMIC horaire 

Soit de 361 à 482 

15 SMIC horaire 

Soit 120 

= ou > à 60 SMIC horaire et  

< à 80 SMIC horaire 

Soit de 482 à 642 

25 SMIC horaire 

Soit 201 

= ou > 80 SMIC horaire et  

< à 100 SMIC horaire 

Soit de 642 à 803 

35 SMIC horaire 

Soit 281 

= ou > à 100 SMIC horaire et  

< à  115 SMIC horaire 

Soit de 803 à 923 

50 SMIC horaire 

Soit 402 

STAGE DE BOXE POUR LES JEUNES  

D’ODYSSEA 

A l’initiative de l’Espace Dynamique Insertion   ODYSSEA et 
AEY-PS, un stage d’initiation à la boxe anglaise s’est déroulé du lundi 
24 au jeudi 27 octobre 2005 dans la salle de boxe du Palais des Sports 
situé à Elancourt. 

Cette action a été mise en place pour les jeunes d’Odysséa afin de leur 
permettre d’accéder à un sport qu’ils souhaitaient pratiquer depuis long-
temps au sein de la structure.  

Ainsi, un groupe de 5 jeunes a pu découvrir la boxe dans des conditions 
optimales : une vraie salle de boxe avec sacs de frappe et rings, le matériel 
de base acheté par Odysséa (gants et casques) et un éducateur titulaire du 
BEES 1° degré spécialité « boxe anglaise ». 

Le stage a joué un rôle important du point de vue de l’insertion sociale : 
respect des règles, respect d’autrui, du matériel, investissement physique et 
maîtrise de soi. 

Les participants ont été enthousiasmés.  

Certains envisagent même de s’inscrire dans un club de boxe. Ils souhai-
tent renouveler l’expérience. Ce sera chose faite puisque l’action est de 
nouveau prévue sur 4 jours au cours des congés scolaires de février 2006.  

    

 

 

 

Contact : Jennifer MAINGAUD 

01.39.07.86.19 

Courriel : emploi@aeyps.com 

Un service agréé « tiers de confiance » par l’URSSAF 
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Pour nos adhérents, nous recherchons : 

E
d

it
ée

 p
a
r 

n
o

s 
so

in
s 

Allez consulter les offres 
d’emploi sur le site du 

Conseil Général  des Yvelines 
 Http://www.cg78.fr/sport/ 

 

• 2 BEES Foot : un pour le mercredi matin et un autre pour le mardi et le 
vendredi soir, 

• 1 professeur de dessin-peinture (plusieurs heures en journée jusqu’en décem-
bre), 

• 1 BEES Judo. 

 

ANIMATION EMPLOI EN YVELINES ANIMATION EMPLOI EN YVELINES ANIMATION EMPLOI EN YVELINES ANIMATION EMPLOI EN YVELINES     

Hôtel du Département 
2 place André Mignot 

78012 VERSAILLES Cedex 
Téléphone : 01.39.07.74.64 
Téléphone : 01.39.07.86.19 
Télécopie : 01.39.07.72.39 

Courriel : contact@aeyps.com 
Site : http://www.aeyps.com 

Actualité sportive et culturelle 
    

Sport : 
 
> Salon du Sport et de l’Animation les 20 et 21 janvier 

2006 à Paris Expo, porte de Versailles. 

 
Divers : 
 
> Vous pouvez consulter toutes les dates concernant les concerts de musi-

que, les expositions, les pièces de théâtre… sur le site du Conseil Gé-
néral des Yvelines (http://www.cg78.fr ) 

 
Allez consulter les sites suivants : 

 
Direction Départementale Jeunesse et Sports,  

http://www.ddjs-yvelines.jeunesse-sports.gouv.fr 
CDOS des Yvelines, http://yvelines.franceolympique.com 

 

Vous avez des questions concernant les responsabilités qui incombent 
aux dirigeants, 

contacter M. SAUWALA, partenaire du CRIB. 

Courriel : frank.sauwala@mma.fr 

 

 

 

 

 

Vous souhaitez vous renseigner sur les différents produits d’épargne 
mis à la disposition des associations,  

contactez M. AITYAYA. 

e-mail : jeanlouis.aityaya@ceifo.caisse-epargne.fr 
 

 

Contactez Jennifer MAINGAUD  

au 01.39.07.86.19 

Courriel : emploi@aeyps.com 

Avantages salariés et adhérents 

PROFESSION SPORT 

Bientôt la mise à jour de 

notre site  

Http://www.aeyps.com 

Allez consulter les offres 
d’emploi sur le site du 

Conseil Général  des Yvelines 
 Http://www.cg78.fr/sport/ 


